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L'HISTORIEN RUCHAT

i Suite et fin.)

Ruchat etait pasteur a Aubonne quand eclata la guerre
de \ illmergen entre catholiques et protestants. On sait com-
1 )ien les passions religieuses etaient vives ä cette epoque.
Forme ä Yevey, dans sa jeunesse, dans un milieu de refu-
gies particulierement importants et agissants, de nature
lui-meme assez combatif, Ruchat crut bon de se jeter dans

la melee. II publia ä Leyde, en 1714, un ouvrage en quatre
volumes, avec 75 gravures, intitule les Delices de la Suisse,

avec un « memoire instructif sur les causes de la guerre
de 1712 ». C'etait une tres vive diatribe contre les catholiques.

Le doyen Bridel la juge ainsi : « Cet ouvrage, marque
an coin de la plus grande animosite contre les cantons catholiques

et d'ailleurs rempli de fables, fut mal recu en Suisse

par les amis de la paix. » Ruchat l'avait prudemment signe
du Pseudonyme de Gottlieb Kypseler, de Munster. S'il fut
bläme par les amis de la paix religieuse, il fut en outre for-
tement censure par Leurs Excellences de Berne pour avoir
commis une maladresse politique. II y racontait que le bailli
d'Yverdon n'allait jamais au temple qu'avec deux gardes

armes de fusils, en souvenir d'un bailli massacre un siecle

auparavant. M. John Landry a expose en 1915 comment ce

recit emut fort et Leurs Excellences et le Conseil d'Yverdon,
comment les recherches officielles aboutirent ä une ordonnance

de non lieu en faveur des gens d'Yverdon qualifies de
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Tia-bailli, et comment on fletrit solennellement le propaga-
teur d'une legende aussi pernicieuse. Ruchat avait-il raison

quand meme Je ne sais. Mais il n'a vraisemblablement pas

invente le recit. Peut-etre a-t-il eu seulement le tort de ne

pas jeter sur ce passe delicat le voile-de l'oubli. Ouoiqu'il en

soit, Ruchat abandonna completement son enfant. Les Delices

de la Suisse reparurent en 1734, mais dans une edition

completement refondue, et d'apres Gillieron, qui contredit

sur ce point le doyen Bridel, il n'y fut pour rien. Les rema-
niements furent operes par d'autres, Tillier, Jallabert, Alt-
mann et Ferrari.

L'incident aurait pu arreter net les faveurs de Berne. Mais
Ruchat etait neanmoins un sujet trop brillant, pour etre

ecarte de situations plus elevees que celle de pasteur de Rolle,

pour laquelle il avait ete designe au lendemain de l'incident

que je viens de rappeler et qui etait sans doute la cause du

refus d'une chaire d'hebreu ä Berne. Aussi, lorsque le bruit
fait autour de cette affaire se fut apaise, Ruchat fut-il
nomme, le 7 juin 1721, professeur d'eloquence a l'Academie
de Lausanne, en remplacement de son ancien maitre et ami

Jean-Pierre Clerc qui avait cumule pendant 37 ans cet ensei-

gnement avec le gouvernement du College. II prit possession

de sa chaire le 21 juillet par un discours sur les Lettres
humaines et la theologie qui a ete publie.

« Sous sa direction, dit M. le professeur Yuilleumier, les

etudes humanistes prirent un essor rejouissant. En
collaboration avec ses collegues partageant ses idees, il serait

arrive sans aucun doute ä accentuer les tendances intellec-

tuelles qui animaient l'Academie, si ä ce moment meme

(1722 - 1723) n'etait survenu le malheureux conflit avec les

theologiens bernois sur la formule du Consensus, et la tentative

de revolte contre l'oligarchie bernoise par le mystique

major Davel, qui amena une forte reaction politique et dog-
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matique. Dans cette situation delicate, Ruchat plus que
jamais se refugia dans ses etudes historiques favorites. »

On remarque que, dans ce conflit du Consensus, ce fut k

Ruchat, professeur et principal du College, et a son ami Loys
de Bochat, que le gouvernement. hernois donna sa confiance.

lis furent tous deux charges, les 20 et 21 mai 1728, de faire
signer les professeurs et les etudiants renitents, conforme-
ment aux ordres de Leurs Excellences. Cela ne doit pas eton-

ner. « Rien, dit Louis Yulliemin, ne trahit chez lui la vie
qui suit de violents combats interieurs. C'est comme un heritage

qu'il a recu la foi evangelique, c'est comme un heritage
qu'il la defend. Sa foi est explicite, sincere, mais eile est

temperee par l'esprit du temps, par les habitudes de l'homme
de cabinet, et par une certaine tiedeur qui semble avoir ete
des 1'origine la compagne de l'orthodoxie vaudoise. » Ruchat
n'etait pas homme ä se passionner pour ou contre le

Consensus. II courha sous l'orage, executa sans ardeur, mais

sans reticence les decisions du gouvernement. Le pasteur
Gillieron dit meme que le calme qu'il conserva a cette epoque
contribua pour beaucoup ä l'apaisement des esprits. II omet,
il est vrai, de dire que 1'obligation de signer le Consensus

fut levee par Berne quelques semaines apres la condamnation
de Davel, et sous l'impression evidente de cette tragique
odyssee. Cette tranquillite d'esprit, Ruchat la manifeste

encore ä ce moment meme, dans l'affaire de Davel. Le recit
qu'il en fit permet de definir assez exactement son caractere.

II loue Davel : «Tous ceux qui l'ont connu, dit-il, lui
rendent ce temoignage qu'il etait un tres bon off icier, intre-
pide dans le danger, ayant beaucoup de sang-froid et de

presence d'esprit dans Taction, actif et hardi dans Texecution.

Que d'ailleurs c'etait un homme de bien, autant du moins

qu'il est possible de juger un homme par sa conduite, ayant
eu des moeurs pures et tres bien reglees, qui allaient meme
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jusqu'ä l'austerite, doux, charitable, sobre, chaste, modere,

plein de respect pour la Divinite ; respect qu'il portait meme

jusqu'ä la superstition, en ce qu'il eroyait qu'il n'etait pas

permis de prier Dieu en robe de chambre et en bonnet de

nuit. »

Cette derniere observation d'un pasteur sur la superstition
de Davel est assez caracteristique du caractere de Ruchat.

Et ce meme trait, un peu dedaigneux, se trouve dans la finale
du recit : « Ses sombres meditations lui avaient aigri l'esprit,
echauffe le sang ; il s'etait cru appele de Dieu comme un

nouveau juge d'Israel ä reformer sa nation ; et ceux de

Cully, ou il habitait, disent qu'il etait un censeur perpetuel. »

Pour l'acte luLmeme de Davel, dans son loyalisme absolu,

Ruchat a un jugement bref et net : « Le major etait un

traitre qui avait voulu engager ses soldats dans une rebellion

ouverte contre leur legitime souverain. II a pris pour une

vocation divine une imagination creuse de son cerveau
echauffe. »

Cet etat d'esprit de Ruchat n'etait evidemment pas celui du

pasteur Louis-Cesar de Saussure ; aussi ne faut-il pas etre

etonne de voir que son recit de l'entreprise de Davel ait eu

un certain caractere officiel et ait obtenu ä Berne les hon-

neurs de la traduction et des reproductions.
Comme le dit Louis Vulliemin, Ruchat se tournait vers

d'autres preoccupations. En 1727, il commenqait la publication

de son Histoire de la Reformation de la Suisse; en 1729,

sous le nom d'Abraham Du Bois qui etait celui de sa mere,
il publiait ä Leyde deux volumes in-40 de Geographie
moderne. Si ce dernier ouvrage offre peu de prises ä la

critique, il en fut autrement de la premiere. Dejä, son Abrege
d'histoire ecclesiastique avait souleve en 1724 une replique
de Mgr Duding, eveque de Lausanne. Le premier volume
de 1' Histoire de la Reformation fut defere A Rome, et une
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bulle du Pape Clement XIT la condamna le 21 janvier 1732.
Je ne veux pas entrer ici dans le debat, me bornant ä

rappeler une parole de \ ulliemin. Apres avoir constate son

manque de passion, « je 11'excepte, dit Yulliemin, que les

points sur lesquels il se trouve en opposition avec Rome ;

alors se rencontrent ces expressions vives, severes, parfois
meme grossieres et provoquantes, que nos peres avaient
apprises dans les jours de combat. II lui arrive de confondre
les hommes avec les erreurs, d'imputer ä l'Eglise entiere des

crimes qui n'ont ete que ceux d'une partie de ses inembres.
Le zele a oublie la douceur, quelquefois meme 1'equite. » Le
doyen Bridel formule un langage identique.

Le gouvernement bernois lui-meme s'inquieta. II avait
laisse publier la premiere partie de YIHstoire de la Reformation

allant des origines ä 1536. La seconde partie, allant

jusqu'en 1566, pouvait susciter de nouvelles critiques, non
seulement du cöte catholique, mais aussi du cöte Protestant,
de Zurich, entre autres. Peut-etre aussi craignait-il de voir
trop apparaitre dans l'ecrit de Ruchat la diminution des

libertes du Pays de Yaud sous le regime de Leurs Excellences.

C'est pourquoi, apres avoir accepte la dedicace de la

premiere partie du travail de Ruchat, interdit-il la publication

de la seconde, dont le manuscrit dut meme etre remis
ä la Bibliotheque de Berne, d'ou Louis Yulliemin l'a sorti

pour l'imprimer un siecle plus tard, seulement.

Cette deconvenue decouragea Ruchat. Cette Histoire de la

Reformation, cet Abrege de l'histoire ecclesiastique n'etaient

en definitive qu'une preface, un extrait de la grande ceuvre ä

laquelle il travaillait depuis sa jeunesse, YIHstoire generale

de la Suisse, pour laquelle il avait amoncele d'immenses

materiaux, et dont il avait dejä redige les premieres pages.

II continua son ceuvre, mais plus lentenient et sans espoir de

la voir publiee. Ouatorze livres, allant jusqu'ä 1'annee 1308,
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etaient rediges au moment de sa inort. Iis sont deposes

aujourd'hui ä la Bibliotheque de Berne, avec la majeure partie
des manuscrits de Ruchat.

Au surplus, l'historien allait etre attire par d'autres
preoccupations. Le 3 juillet 1733, il etait nomme second profes-
seur de theologie, specialement charge des controverses, et

son enseignement (installation le 27 juillet) se concretisa
des lors en plusieurs ouvrages de polemique : Examen de

l'origenisme, contre des erreurs genevoises, Lettres et man-
dements de trois Peres apostoliques, contre le catholicisme,
et d'autres opuscules du meme genre. Puis, de 1736 ä 1739, il
exerca la charge de recteur de l'Academie, periode pendant
laquelle il compila et redigea une Histoire de l'Academie de

Lausanne, aujourd'hui perdue, et un Code academique qui
fit loi jusqu'ä la Revolution, s'egara des lors des mains

d'un etudiant dans Celles d'un libraire, qui le rendit honne-

tement trente ans plus tard ä l'Academie. Ce fut aussi
pendant ce temps qu'avec son ami Loys de Bochat il reorganisa
la Bibliotheque academique, devenue aujourd'hui la Bibliotheque

cantonale et universitaire, et ä laquelle il legua une

partie de ses livres. Enfin, en 1748, il passa ä la premiere
chaire de theologie, et c'est en pleine force encore, et en

pleine gloire, si je puis dire, qu'il mourut brusquement,
le 29 septembre 1750, etant äge de 70 ans. II se trouvait dans

son cabinet. La chaise sur laquelle il voulait s'asseoir, ayant

ete retiree par megarde par un etudiant, il tomba ä terre

et mourut, dans la journee meme, des suites de cette chute.

Ce fut, pour l'Academie de Lausanne et le Pays de Vaud,

une grande perte.
*

* *

Un ecrivain franqais, Drueys, qui vit Ruchat en passant a

Lausanne en 1727 dit que sa physionomie n'etait ni douce, ni

prevenante, mais qu'on se faisait a ses manieres helvetiques
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et qu'on decouvrait en lui un bon coeur et les sentiments
d'un honnete homme. Louis Vulliemin fait de lui un autre

portrait plus circonstancie. « Nous avons connu des vieil-
lards qui ont joui de son entretien, dit-il. Souvent, au sortie
de l'Academie, on voyait un homme d'une taille elevee,

maigre, le visage brun, vieilli par l'etude, faire sa promenade
sur la terrasse de la Cathedrale ; alors les etudiants qui
l'aimaient et le veneraient, accouraient se ranger autour de

lui. Souvent aussi, l'on voyait Ruchat se rendre ä la maison
de son ami, Loys de Bochat : ils avaient les memes goüts, les

memes preoccupations ; s'ils ne s'etaient rencontres, l'ami
prive de son ami n'eut eu personne aupres de lui qui par-
tageät son amour de l'antiquite ; aussi, lorsqu'ils etaient
ensemble, oubliaient-ils de longues heures a s'entretenir du

passe et de leurs cheres etudes. C'est dans ces entretiens
qu'ils formerent un jour le plan de faire eriger Lausanne

en universite. Elle eüt ete la seule de l'Europe reformee en

pays frangais. Iis s'adresserent au gouvernement de Berne,

qui ne jugea pas devoir realiser leur projet. Les plus grands
obstacles vinrent de la Yille de Lausanne, qui temoigna la

crainte de voir ses privileges et la sürete de ses habitants

compromis par l'erection d'un corps d'enseignement qui ne

reconnaitrait pas sa juridiction municipale. »

*
* *

Abraham Ruchat avait ete marie deux fois. La premiere,
ä Aubonne le 17 novembre 1711 avec Sara Butini, fille du

syndic de Geneve Gabriel Butini et de Lucrece Sarasin, qui
mourut en 1738. La seconde, a Lausanne, le 30 mai 1739,
avec Amelie Gaudard, fille de Cesar Gaudard, contröleur
general de Lausanne, et d'Esther d'Aubonne, veuve du pas-
teur Francois-Louis de Saussure. II n'eut d'enfant d'aucune
de ses deux femmes, et il testa en faveur d'un sien neveu
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Andre Jayet, qui fut pasteur de Nyon. Celui-ci etait malheu-

reusement absent hors du pays lors de sa mort, ce qui occa-

sionna des accidents fächeux. Tout d'abord le fils de Mme

Ruchat, Cesar de Saussure, dit le Türe, celui dont Berthold

van Muyden a publie le Voyage en Angleterre, brüla, dit-on,
sa correspondance, qui certainement devait etre interessante.

Puis, nombre de manuserits disparurent, entre autres une

dizaine de volumes de copies et YHistoire de VAcademie de

Lausanne. Ce qui resta s'est retrouve peu ä peu chez des

particulars ; ainsi en acquirent le doyen Bridel et, plus tard,
le bibliothecaire Dumont. M. Jayet lui-meme ceda les

manuserits qu'il avait entre les mains ä la Bibliotheque de

Berne, directement ou indirectement. La Bibliotheque de

Lausanne n'a en definitive de lui que son Dictionnaire

hebreu-frangais herite avec les livres de langues orientales,

ainsi que les ouvrages acquis par le doyen Bridel.

*
* *

Tel fut le professeur et historien Abraham Ruchat. Ainsi

que vous le voyez, sa carriere fut interessante et mouve-

mentee. Je n'en ai pas cache les ombres : un grand desir de

plaire a Leurs Excellences et de faire oublier certaines har-
diesses dans l'etude du passe, la vivacite et l'injustice de

polemiques religieuses auxquelles on repondit d'ailleurs du

meme ton. Je pourrais encore ajouter avec Louis Vulliemin:
un style lourd, diffus et depourvu d'elegance, relever aussi

que de bons lettres vaudois l'ont qualifie de pesant et de

pedant. Ce ne sont lä cependant que des ombres, qui n'en-

levent rien aux merites essentiels de l'auteur, et ce sont ces

merites sur lesquels je voudrais me permettre d'attirer votre
attention.

Le premier merite de Ruchat est d'avoir realise un progres
considerable dans la connaissance de notre histoire natio-
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nale. Son Abrege marque 1'avenement d'une nouvelle me-
thode, nettement scientifique, et aujourd'hui encore il peut
etre consulte avec fruit. II v a un abime entre la Chronique
du Pays de Vaud et les recits de Ruchat. La Chronique,
qui fit les delices du XYTme et du XVIIme siecles, faisait
d'Hercule le premier roi de l'Helvetie, du fils du Troyen
Paris l'auteur du 110111 de Leman, faisait decapiter des syndics

de Nyon par l'empereur Diocletien, fixait ä l'an 431 la

fondation d'Yverdon, ä 436 celle de Gruyere et de Cossonay,
ä 442 celle de la Sarraz, a 456 celle d'Aubonne, ä 457 celle
de Payerne, creait des rois de Bourgogne s'appelant Paul,
Otton, Gui, inventait des eveques de Lausanne Glindes et

Alexandre et ignorait les veritables, saint Maire, saint Pro-
thais, etc... Je n'en finirais pas de rapporter les stupidites de

ce livre. Plantin, il est vrai, dans son Helvetia antiquam et

novam, en 1656, dans son Histoire de la Suisse dix ans plus
tard, sut dejä se degager de l'appareil mythologique de la

Chronique, mais pour le surplus, il s'en tint encore largement
ä ce roman historique. I.a Chronique de Loys Villardin
de 1670, fait, eile, table rase de la Chronique du Pays de

Vaud, mais son auteur ne connait rien des actes du Cartu-
laire de Lausanne, et c'est lä montrer clairement l'ignorance
que les meilleurs avaient alors des documents qu'ils avaient

cependant ä leur portee. Mais voici qu'en 1660 Guichenon

publie son Histoire de Savoie, on il amasse les documents,

voici qu'en 1675 le jesuite Papenbroch publie ses principes
de critique historique, dont le benedictin franqais Mabillon
arrete en 1681 les formules definitives, celles qui nous

regissent encore. Mabillon ecrit l'annee meine de la nais-

sance de Ruchat. II est son maitre direct. C'est ä la lecture
du De Re diplomatica que l'historien du Pays de Vaud a

forme sa methode et a fixe les fondements de notre histoire.
II y a encore dans l'Abrege des erreurs de date et des erreurs
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de fait, mais il rejette resolument de cöte les anciens livres.
Un exemple. « La Chronique du Pays de Yaud, dit-il, nous

dit que Gundes transporta le siege episcopal ä Lausanne
l'an 590. Mais cette Chronologie est manifestement defec-

tueuse, car ce n'est pas Gundes, mais Marius qui etait eveque
de Lausanne l'an 590 », et Ruchat d'en faire 1'eloge. II garde
cependant pour une autre date Gundes que Ton a mis des lors

completement au rancart, mais cela au milieu du XIXme
siecle seulement.

Le second et grand merite de Ruchat a ete d'avoir ete le

premier, dans notre pays, ä se livrer ä la recherche et ä

l'etude methodiques des sources, des documents. II a fouille
les archives de Lausanne, d'Avenches, d'Aubonne, de Cully,
de Grandcour, de Morges, Moudon, Nyon, Orbe, Payerne,

\ evey et Yilleneuve ; Celles de plusieurs chateaux et de

diverses paroisses ; Celles de l'Etat de Berne. Xon sans peines

et ennuis. « Je publie des choses qui n'ont jamais encore

vu le jour, dit-il dans son Abrege, et qui sont generalement

ignorees, meine dans le pays oü je les ai prises. Si j'ai
manque dans quelques endroits, j'espere qu'on me le pardon-

nera en consideration de la peine degoütante et de l'ennui

qu'il m'a fallu devorer ä dechiffrer plusieurs centaines de

vieux papiers, pour en faire des extraits, ee qui est, de tous
les travaux que j'aie eprouves, le plus rebutant et le plus

ingrat. » Ruchat manque evidemment d'enthousiasme et il ne

cherche pas ä faire des disciples, mais on le comprend, sur-

tout en pensant qu'il n'avait a sa disposition ni inventaires,
ni classements, mais des tas de parchemins pele-mele dans la

poussiere. Et l'on comprend aussi qu'il soit passionne mal-

gre tout pour ses recherches et qu'il ait toujours eu sur lui,
comme le remarque Gillieron, son cahier de notes.

On peut presque dire de lui qu'il a tout vu, et tout analyse

generalement avec une grande sagacite. Je ine souviens que
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l'annee derniere meine, je crus avoir trouve un incident nou-
veau et important de l'histoire de -Lausanne au milieu du

XVIIme siecle. Je vis plus tard que Ruchat avait dejä eu

une note lä-dessus, encore qu'elle eut passe inapergue de ceux
qui, plus tard, ont utilise ses manuscrits. On a reproche ä

Ruchat de n'avoir pas, comme on le fait aujourd'hui, repro-
duit les termes memes des documents qui lui avaient passe

sous les yeux. C'est vrai, mais je puis ajouter qu'il en a

donne la substance fidele, sans toujours l'interpreter suffi-
samment, faute parfois de points de comparaison sürs.

Le troisieme merite historique de Ruchat est de nous avoir
conserve nombre de documents qui peut-etre sans lui se

seraient perdus. Comme je l'ai dit plus haut, il avait de qui
tenir. II avail pris exemple ehez son oncle et parrain
Abraham Demierre, le conseiller de Moudon et le classeur

des archives die sa ville natale. Ruchat herita de sa collection,

et il l'augmenta considerablement. Plusieurs documents

ne sont connus que par ses copies. On regrette meme qu'il
n'en ait pas copie davantage, car ses analyses sont parfois
tout ce qui nous reste d'eux. C'est ainsi que dans son Traite
des Monnaies, il a utilise les comptes aujourd'hui disparus
des eveques de Lausanne, et que c'est grace ä un fragment

qu'il y reproduit incidemment que j'ai pu, il y a quelques

annees, determiner la date de l'achevement du chateau de

Lausanne. Ruchat a connu d'autres manuscrits encore,

notamment le Registre des deliberations des Etats de Vaud

que l'on ne retrouve plus. En outre, on lui doit probable-

ment la conservation des precieux et savoureux Memoires

de Pierrefleur, que possedait son ami le juge Thomasset

d'Orbe, et qui sont d'un interet capital pour l'histoire du

Pays de Vaud au XVIme sieole.

Enfin, un dernier merite de Ruchat est d'avoir groupe
autour de lui les amis de l'histoire. Je ne citerai que deux



— 279 —

de ses contemporains et amis, parce que leurs noms se deta-
chent entre tous ; celui du pasteur Olivier, de Saint-Cierges,
qui classa plusieurs archives de commune et de famille et

composa plusieurs recueils de genealogies, et celui de Loys
de Bochat, son collegue dejä souvent nomme, dont les

Memoires historiques sur la Suisse sont restes classiques.
On peut aller plus loin encore. S'il a pris la conception de

son Histoire de la Reformation et de son histoire generale
dans 1'Histoire ecclesiastique d'Hottinger, dont le premier
volume a paru en 1699 et le second en 1708, on peut dire

qu'il a ete lui-meme la source d'ceuvres importantes. C'est

dans les materiaux qu'il avait longuement, patiemment et

minutieusement recueillis, que tous les historiens vaudois

apres lui ont largement puise, notamment le doyen Bridel
et Vulliemin, Gillieron et meme de Gingins et Verdeil. Et
Gillieron n'a point tort lorsqu'il declare que, sans Ruchat,
la Suisse n'aurait pas eu Jean de Muller qui, lui aussi en

effet, s'est grandement inspire de lui.
Et c'est pourquoi, laissant les ombres dans le passe, je me

plais ä rendre hommage ici ä la memoire d'Abraham Ruchat

et ä le celebrer comme le premier historien veritable de notre

pays et un bon Vaudois, amoureux de sa patrie.

Maxime REYMOND.

P.-S. — M. William de Severy veut bien nous commu-

niquer l'extrait d'une curieuse lettre sur la mort de Ruchat

que sa trisa'ieule Mme de Severy, nee du Clerc, adressait le

29 septembre 1750 ä son fils Salomon :

« M. le professeur Ruchat est, je crois, mort actuelle-

ment d'une attaque d'apoplexie, il etait hier au soir dans

sa letargie et on attendait ä tous momens celui ou il expi-
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rerait, on craint que ce ne soit la suite d'une chute ; en se

mettant ä table il crut sa chaise derriere lui, eile n'y etait
pas, il tomba et se donna un coup A la tete, il eut un

vertige, il y a une i5e de jours que cela lui etait arrive,
il s etait bien remis depuis, mais on croit qu'il a pu se

faire un deplacement d'humeurs qui s'etant ensuite jettees
tout d'un coup ou sur le coeur ou au cerveau lui ont cause sa

mort. On fait une perte, c'etait un fort honnete homrae, tres
charitable, bon et doux : la pauvre Made Polier, la veuve,
perd tout ce qu'on peut perdre, sa mere ne l'aime point et
M. Ruchat l'empechait de temoigner toute la haine qu'elle
avait pour sa f il le et adoucissait son sort par ses bonnes

manieres pour eile, voilä un menage tombe, qui scait ce que
cela deviendra, que je plains cette pauvre veuve du capi-
taine, il est certain qu'elle a un malhcur marque, comme
eile me le disait ä Vernand, eile a bien besoin de toute la

fermete dont le ciel l'a douee. »

Nous avons dit plus haut que Ruchat avait epouse en

secondes noces Amelie Gaudard, veuve de Saussure, qui
de son premier mariage avait eu Cesar de Saussure, dit le

Türe, et une fille, Suzanne-Marie, veuve de Jean-Daniel
de Polier, capitaine au service de France et d'Espagne,
mort en 1747 ä 44 ans. C'est de cette dame Polier, fille de

Mme Ruchat, qu'il est ici question.

Page 242 de la Revue, lire Tillotson et non Filotson.

M. R.
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